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* Les articles cités se référent au code de l'urbanisme

Systèmes de coordonnées : RGF93 / Lambert-93Références cadastrales : Cadastre Etalab (format shapefile - millésime 04/2022)

En complément aux éléments de ce tableau, le règlement définit aussi :
 - la  préservation du caractère cévenol des mas typiques
 - la protection de toutes les faïsses et terrasses en pierre locale 

Référence Désignation tri
9 Fontaine Pradier 9

10 Fontaine des Potiers 10
11 Fontaine du Pont 11
12 Fontaine du Bicentenaire de la Révolution 12
13 Fontaine Notre-Dame 13
14 Fontaine murale : façade de la maison Greffeuille 14
15 Fontaine de la place 15
22 Porte et linteau 22

Référence Désignation tri
1 Église Sainte Étienne : plusieurs objets concernés 1
2 Usine de Bonneterie de coton Mombounoux 2
3 Filature de soie Villaret 3
4 Maison et filature de soie Génolhac 4
5 Filature de soie Noguier- Église adventiste 5
6 Filature de soie dite filature Bernard 6
7 Filature de soie Salle et Savin 7
8 Filature de soie Coulomb 8

16 Quai du 19 mars 1962 16
17 Vieux pont 17
18 Ancienne gare 18
19 Place couverte 19
20 Ancienne prison 20
21 Tour de Pézène 21

Référence Désignation tri
9 Fontaine Pradier 9

10 Fontaine des Potiers 10
11 Fontaine du Pont 11
12 Fontaine du Bicentenaire de la Révolution 12
13 Fontaine Notre-Dame 13
14 Fontaine murale : façade de la maison Greffeuille 14
15 Fontaine de la place 15

Référence Désignation tri
1 Église Sainte Étienne : plusieurs objets concernés 1
2 Usine de Bonneterie de coton Mombounoux 2
3 Filature de soie Villaret 3
4 Maison et filature de soie Génolhac 4
5 Filature de soie Noguier- Église adventiste 5
6 Filature de soie dite filature Bernard 6
7 Filature de soie Salle et Savin 7
8 Filature de soie Coulomb 8

Tableau des éléments du patrimoine à protéger en application
de l'article L 151-19 du code de l'urbanisme

Bâtiment en dur
Bâtiment léger

Limite et numéro de parcelle
Limite de commune

Cimetière

Références cadastrales
124

Protection du patrimoine bâti pour des motifs d'ordre culturel, historique ou
architectural (L151-19)
Protection du patrimoine pour des motifs d'ordre culturel, historique ou
architectural (L151-19)
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